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Nombre de conseillers  
En exercice : 6 

Présents : 6 

Votants : 6 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le 26 Juin 2021 à 9 h 30, le  Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est 

réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Didier CARBONELL, Maire. 

Date de convocation : 18 juin2021 
 

Présents : Monsieur Didier CARBONELL, Mesdames Jocelyne AUDO, Annie LACUBE, Corinne 

CARRIERE, Solenne LAURENT et Monsieur Serge ROUBY. 

 

Absent : 0 
Absent excusé : 0 
Secrétaire : Solenne Laurent 

 

Monsieur Le Maire ouvre la séance et procède à l’appel nominal des conseillers, à la nomination de la 

secrétaire de séance, constate que le quorum est atteint et donne l’ordre du jour. 

Modification à l’ordre du jour : deux délibérations sont ajoutées. 

 

 

 

 

 

Le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 7 mai 2021 est soumis à l’approbation du Conseil. 

 

 
 
 
 

 
 
 

(Délibération N°1) 
 
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un arrêté préfectoral portant création du 

Syndicat Intercommunal à Vocation Educative dénommé S.I.V.E. du Pays de Beille a été signé, 

officialisant la création du S.I.V.E. 

 

Monsieur Le Maire expose donc au Conseil Municipal qu’il convient d’élire au sein du Conseil 

Municipal un délégué titulaire et un délégué suppléant qui représenteront la Commune au Comité 

Syndical du S.I.V.E. du Pays de Beille. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité de ses membres, nomme Mme Solenne 

Laurent Déléguée Titulaire et Mme Jocelyne Audo Déléguée suppléante. 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU  26 JUIN 2021 

APPROBATION DU  DERNIER COMPTE -RENDU 

VOTE    Pour : 6  Contre : 0  Abstention : 0 

 

DESIGNATION DELEGUES AU S.I.V.E.  DU PAYS DE BEILLE 
 

VOTE           Pour : 6  Contre :   0  Abstention : 0 
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(Délibération N°2) 
 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de prévoir de nouveaux 

emplacements au cimetière, afin de pouvoir répondre à des demandes de concessions. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est possible de procéder à des travaux 

d’aménagement sur une zone du cimetière en faisant appel à une entreprise de maçonnerie. 

          
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres approuve la réalisation 

de ces travaux et autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ces travaux. 

 

 
 

 

(Délibération N°3) 
 

Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de précédents conseils il avait été abordé 

en questions diverses l’installation d’un poêle à bois au logement l’Oratori. 

 

Monsieur Le Maire expose donc au Conseil Municipal que dans la perspective de ces travaux il 

convient de faire appel à un professionnel habilité à procéder à cette installation. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres approuve  la 

réalisation de ces travaux et autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ces 

travaux. 

 

 

 

* FERMETURE DE L’AIRE DU RUISSEAU 
L’aménagement de l’aire est finalisé. 

* ELECTRIFICATION DU CHÂTEAU D’EAU  
La livraison des poteaux  ne pouvant pas passer par les rues du village, nous sommes en attente des 

autorisations de passage de l’A.F.P. et certains propriétaires de parcelles. 

* TRAVAUX D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 
Intervention du prestataire la semaine prochaine. 

* LA CANTOUNADE 
Logement L’Oratori :  les travaux réalisés dans le cadre de la décennale sont finis. 

* TERRAIN DE BOULES 
Réflexions sur  la proximité du terrain de jeux des enfants et le terrain de pétanque. 

*JOURNEE CITOYENNE 
Programmée le 31 juillet prochain. 

* REUNION MAIRIE-AFP-DDT 
En attente de la programmation de la date. Suite aux discussions, Monsieur le Maire reste sur ses positions. 
 

la séance est levée à 11h  
 

Le Maire,             1
ère

 Adjointe      2
ème

 Adjointe 

Didier Carbonell        Jocelyne  Audo    Annie  Lacube 

 

 

 

 
4 Place de la Mairie – 09310 Larcat                          Siret : 210 901 559 00018 – Ape : 8411Z 

Ouvert au public Mardi de 17 h à 19 h / Vendredi de 8h à 12h /  Samedi des semaines paires de 10h à 12h sur Rendez-vous 

QUESTIONS   DIVERSES 

VOTE         Pour : 6  Contre :   0  Abstention : 0 

 

DELIBERATION TRAVAUX CIMETIERE 
 

DELIBERATION TRAVAUX LOGEMENT L’ORATORI 


